


Introduction

Comment s’informe-t-on aujourd’hui ?



Créer un nuage de mots pour débroussailler la question

https://wordart.com/


Créer un nuage de mots pour débroussailler la question

https://wordart.com/


HORIZONTALEMENT

5. Sur internet, ensemble d’individus ou d’organisations reliés 

entre eux par l’usage d’une même plateforme de communication 

ou une même structure d’échanges de messages

7. Action de transmettre un message avec un but et une cible 

précis.

9. Ensemble des journaux et des revues périodiques.

10. Réseau informatique mondial.

11. Origine d'une information ; document, témoignage auquel on 

a eu recours pour connaître une information.

12. Qui a pour objet de discerner les qualités et les défauts d'une 

œuvre, la valeur, l'exactitude ou l'authenticité d'un texte, d'une 

déclaration, d'un fait, etc.

VERTICALEMENT

1. Publication régulière donnant des informations ou des 

opinions sur les nouvelles politiques, économiques, sociales, etc.

2. Transmission, par câble ou par ondes radioélectriques, 

d'images pouvant être reproduites sur un écran au fur et à 

mesure de leur réception, ou enregistrées en vue d'une 

reproduction ultérieure.

3. Terme qui désigne à la fois les moyens de diffusion massive 

de l’information et l’ensemble des acteurs qui participent à la 

production des contenus informationnels

4. Personne qui a pour occupation principale, régulière et 

rétribuée, l'exercice du journalisme dans un ou plusieurs organes 

de presse écrite ou audiovisuelle.

5. Télécommunication réalisée à l'aide d'ondes radioélectriques.

6. Action de tenir quelqu’un au courant des événements avec 

une volonté d’objectivité, en s’appuyant sur des sources fiables 

et vérifiées.

8. Contrôle des informations exercé par les autorités selon des 

critères politiques, idéologiques et moraux pouvant aboutir à leur 

interdiction totale ou partielle.

Faire des mots croisés pour comprendre les mots

http://puzzlemaker.discoveryeducation.com/CrissCrossSetupForm.asp


Information VS Communication

Chronologie de l’information ?

Production de l’information

https://www.youtube.com/watch?v=Eqq8kqxu1uo
https://www.24hdansuneredaction.com/presse/8-la-verite-au-pluriel/


Faire un sondage pour connaître notre rapport à l’information

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSduTmodI4s-QzmwHzdNv2NOz3ApX82gfF7hT-GjFwlbEI0Log/viewform
https://www.google.fr/intl/fr/forms/about/


S’informer en France













La fracture numérique en France

Lien avec un remplissage uni

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2025-01/ot_cahier_n4_transitions_num.pdf


S’informer selon son âge



Les théories de la réception montrent que les messages ne sont pas reçus passivement par leurs

destinataires. Au contraire ceux-ci les interprètent et en font des usages qui diffèrent selon leurs

valeurs et leur milieu social.

S’informer selon sa catégorie sociale



S’informer selon son lieu de résidence

Part de la population ayant accès à internet



… mais réception variable selon…

- l’âge

- la catégorie sociale

- le degré de politisation

- le territoire

Citoyens

ProductionSources Trans-

mission
Réception

La chaîne de l’information Pouvoir

permettent transmission

interprétation

commentaires
Journalistes

traditionnels nouveaux avec internet
- journaux (papier)

- radio

- télévision

- version numérique des 

médias traditionnels

- réseaux sociaux

- Pure player (sites 

d’information uniquement sur 

internet)

Médias
Procédure méthodique et 

professionnelle pour identifier 

la vérité et la rapporter de 

façon honnête et aussi 

objective que possible

Sources

Réseau d’informateurs 

variés (sources 

officielles, intermédiaires, 

personnelles ou 

occasionnelles)

Nouveau : Tout le monde ???
Réseaux sociaux, blogs, etc.

Danger : communication 

(manipulation), fake news…Réalisation : Hélène CORMY – Abracadabrahg.com



Axe 1

Les grandes révolutions techniques 

de l’information







L’information avant l’imprimerie

Une enluminure montrant la proclamation de paix suite 

au traité d'Arras, dans "La Cronicque du temps de tres

chrestien roy Charles, septisme de ce nom, roy de 

France" Jean Chartie, entre 1470 et 1479.

Scriptorium et livre 

parchemin manuscrit



XVe siècle : La naissance de l’imprimerie

La xylographie : on 

imprime grâce à du 

bois gravé.

Exemple d’incunable, livre 

imprimé avant l’invention de 

l’imprimerie

L’invention de l’imprimerie par Gutenberg



Des premières gazettes à la volonté de diffuser la connaissance humaine



Des révolutions techniques pour produire les journaux

Le papier bois 

remplace le papier 

chiffon

La linotype

Les rotatives



Des révolutions techniques pour collecter l’information

Le télégraphe de 

Chappe

Le télégraphe électrique

Les cables sous-marins



Fin XIXe – début XXe s. : l’âge d’or de la presse



12 décembre 1901 : Marconi réalise la première transmission radio

La radio premier média de masse

1954 : la radio transistor



La télévision : l’image au cœur de l’information

Les actualités au cinéma

Premier journal télévisé en France : le 29 juin 1949

Evolution des téléviseurs



Internet : l’information mondialisée et individualisée

Premiers navigateurs

Premiers blogs

Premiers réseaux sociaux

Apparition de Pure Players

Les médias traditionnels se font un double numérique



Axe 2

Liberté ou contrôle de l’information : 

un débat politique fondamental



Sous l’Ancien Régime, le roi et l’Eglise contrôlent toute forme d’édition

Privilège royal 

pour l’édition d’un ouvrage (1720)

Arrêt du Parlement

condamnant un ouvrage (1762)

Index des livres interdits sous le pape Benoît XIV (1758)



1789, 1ère affirmation du principe de la liberté d’information/communication

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 26 août 1789



Une réelle contradiction entre principe et réalités dans le monde

Article 19 de la Déclaration Universelle des Droits de
l’Homme (1945)

« Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce

qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions

et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans

considérations de frontières, les informations et les idées par

quelque moyen d'expression que ce soit. »



La loi de 1881 sur la liberté de la presse et l’âge d’or de la presse



Chapitre premier - De l'imprimerie et de la librairie
Article premier. L'imprimerie et la librairie sont libres.
Chapitre II - De la presse périodique
Article 5. Tout journal ou écrit périodique peut être publié, sans autorisation préalable et sans dépôt de cautionnement, après la déclaration
prescrite par l'article 7.
Chapitre IV - Des crimes et délits commis par la voie de la presse ou par tout autre moyen de publication
Article 23. Seront punis comme complices d'une action qualifiée crime ou délit ceux qui, soit par des discours, cris ou menaces proférés dans
des lieux ou réunions publics, soit par des écrits, des imprimés, mis en vente ou exposés dans des lieux ou réunions publics, soit par des
placards ou affiches exposés au regard du public, auront directement provoqué l'auteur ou les auteurs à commettre ladite action, si la
provocation a été suivie d'effet.
Article 26. L'offense au Président de la République par l'un des moyens énoncés dans l'article 23 et dans l'article 28 est punie d'un
emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende de cent francs à trois mille francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.
Article 27. La publication ou reproduction de nouvelles fausses, de pièces fabriquées, falsifiées ou mensongèrement attribuées à des tiers, sera
punie d'un mois à un an d'emprisonnement et d'une amende de de cinquante francs à mille francs, ou de l'une de ces deux peines seulement,
lorsque la publication ou reproduction aura troublé la paix publique et qu'elle aura été faite demauvaise foi.
Article 28. L'outrage aux bonnes mœurs commis par l'un des moyens énoncés en l'article 23 sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux
ans et d'une amende de seize francs à deuxmille francs.
Les mêmes peines seront applicables à la mise en vente, à la distribution ou à l'exposition de dessins, gravures, peintures, emblèmes ou images
obscènes. Les exemplaires de ces dessins, gravures, peintures, emblèmes ou images obscènes exposés au regard du public, mis en vente,
colportés ou distribués, seront saisis.
Article 29. Toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération de la personne ou du corps auquel le fait est
imputé est une diffamation.
Toute expression outrageante, termes demépris ou invective qui ne renferme l'imputation d'aucun fait est une injure.
Article 30, La diffamation commise par l'un des moyens énoncés en l'article 23 envers les cours, les tribunaux, les armées de terre ou de mer, les
corps constitués et les administrations publiques, sera punie d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende de cent francs à trois
mille francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.
Article 32, La diffamation commise envers les particuliers par l'un des moyens énoncés en l'article 23 sera punie d'un emprisonnement de cinq
jours à six mois et d'une amende de vingt cinq francs à deuxmille francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.

La loi de 1881 sur la liberté de la presse



Chapitre premier - De l'imprimerie et de la librairie
Article premier. L'imprimerie et la librairie sont libres.
Chapitre II - De la presse périodique
Article 5. Tout journal ou écrit périodique peut être publié, sans autorisation préalable et sans dépôt de cautionnement, après la déclaration
prescrite par l'article 7.
Chapitre IV - Des crimes et délits commis par la voie de la presse ou par tout autre moyen de publication
Article 23. Seront punis comme complices d'une action qualifiée crime ou délit ceux qui, soit par des discours, cris ou menaces proférés
dans des lieux ou réunions publics, soit par des écrits, des imprimés, mis en vente ou exposés dans des lieux ou réunions publics, soit par des
placards ou affiches exposés au regard du public, auront directement provoqué l'auteur ou les auteurs à commettre ladite action, si la
provocation a été suivie d'effet.
Article 26. L'offense au Président de la République par l'un des moyens énoncés dans l'article 23 et dans l'article 28 est punie d'un
emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende de cent francs à trois mille francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.
Article 27. La publication ou reproduction de nouvelles fausses, de pièces fabriquées, falsifiées ou mensongèrement attribuées à des
tiers, sera punie d'un mois à un an d'emprisonnement et d'une amende de de cinquante francs à mille francs, ou de l'une de ces deux peines
seulement, lorsque la publication ou reproduction aura troublé la paix publique et qu'elle aura été faite demauvaise foi.
Article 28. L'outrage aux bonnesmœurs commis par l'un des moyens énoncés en l'article 23 sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux
ans et d'une amende de seize francs à deuxmille francs.
Les mêmes peines seront applicables à la mise en vente, à la distribution ou à l'exposition de dessins, gravures, peintures, emblèmes ou images
obscènes. Les exemplaires de ces dessins, gravures, peintures, emblèmes ou images obscènes exposés au regard du public, mis en vente,
colportés ou distribués, seront saisis.
Article 29. Toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération de la personne ou du corps auquel le
fait est imputé est une diffamation.
Toute expression outrageante, termes demépris ou invective qui ne renferme l'imputation d'aucun fait est une injure.
Article 30, La diffamation commise par l'un des moyens énoncés en l'article 23 envers les cours, les tribunaux, les armées de terre ou de mer, les
corps constitués et les administrations publiques, sera punie d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende de cent francs à trois
mille francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.
Article 32, La diffamation commise envers les particuliers par l'un des moyens énoncés en l'article 23 sera punie d'un emprisonnement de cinq
jours à six mois et d'une amende de vingt cinq francs à deuxmille francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.

La loi de 1881 sur la liberté de la presse



Le retour de la censure pendant la Première Guerre mondiale
Résultat de recherche d'images pour "première guerre mondiale homme enchainé clémenceau"

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjExMS55afkAhVOTBoKHQ8RA0sQjRx6BAgBEAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.kartable.fr%2Fressources%2Fhistoire%2Fpersonnages%2Fla-premiere-guerre-mondiale-lexperience-combattante-dans-une-guerre-totale-2%2F5720&psig=AOvVaw30RFdo73Sg3ebl8VhhddTX&ust=1567158149528912


Résistance de certains medias pendant la Seconde Guerre mondiale

Activité : résumer en une dizaine de lignes le rôle de résistance de certains médias pendant la

Seconde guerre mondiale.

Utilisez pour cela une exposition virtuelle « communiquer pour résister » (surtout 1,1,2 et 1,2,1)

(lien) le site de la BNF (lien) et ce document radio (lien)

http://www.museedelaresistanceenligne.org/expo.php?expo=54
https://gallica.bnf.fr/html/und/presse-et-revues/journaux-clandestins-de-la-resistance?mode=desktop
https://fresques.ina.fr/jalons/fiche-media/InaEdu00282/bbc-radio-paris-ment-et-messages-personnels-audio.html#eclairage


RTF/ORTF et les radios périphériques

Couverture des radios périphériques 

en janvier 1947



Critique de la censure : l’ORTF caricaturée pendant mai 68





Signalétique jeunesse

Contrôle de la diversité à l’écran

Contrôle du temps de parole des candidats

Accessibilité sourds/malentendants
Engagement contre l’obésité, pour 

l’environnement

Lutte contre le sexisme



La menace du retour à l’ORTF : une angoisse française latente

https://www.mediapart.fr/journal/politique/170124/macron-s-offre-une-soiree-sur-mesure-comme-au-bon-vieux-temps-de-l-ortf


L’engagement de la presse dans l’Affaire Dreyfus

Une antidreyfusardeUne dreyfusarde







Charlie Hebdo ou les médias menacés par l’opinion (d’une minorité)



Albert Londres et la fermeture du bagne de Cayenne

"Notre métier n'est pas de faire plaisir, non plus de faire 

du tort, il est de porter la plume dans la plaie".

Biographie d’Albert LONDRES

A partir du 8 août 1923, il publie dans les colonnes du Petit Parisien ses articles

sur le bagne de Cayenne. Il clôt son reportage par une lettre ouverte au

ministre des Colonies, Albert Sarraut, lui enjoignant de réformer le bagne de

Guyane. Il décrit sans complaisance les conditions de vie des détenus et dresse

de ceux-ci des portraits extrêmement vivants : Hespel le Chacal, ancien

bourreau, ou encore Benjamin Ullmo, accusé d’espionnage pour payer les frais

d’entretien de sa maîtresse. Il y rencontre également Eugène Dieudonné,

soupçonné d’avoir appartenu à la bande à Bonnot, et qui n’a de cesse de clamer

son innocence. Albert Londres prend fait et cause pour lui. Quelques années

plus tard, Dieudonné s’évade de Cayenne et se réfugie au Brésil. Juste avant

son extradition, Londres le ramène en France où s’ouvre un second procès au

terme duquel Dieudonné est gracié. Les articles en rapport avec cette affaire

sont publiés par Le Petit Parisien du 6 novembre au 26 novembre 1927.

Dès 1923 sa notoriété est suffisante pour que ses reportages soient publiés

sous forme de livres par Albin Michel. Paraissent ainsi notamment ses

enquêtes sur les bagnes militaires (Dante n’avait rien vu, 1924), la politique

coloniale française en Afrique noire (Terre d’ébène, 1929), le sort des Juifs à la

recherche d’une patrie (Le Juif errant est arrivé, 1930) ou encore le

terrorisme dans les Balkans (Les Comitadjis, 1932).
Source : http://blog.bnf.fr/gallica/index.php/2014/11/18/derniere-depeche-albert-londres-dans-gallica/ 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k204574z/f3.image
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http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k206742b/f1.image
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k206742b/f1.image
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http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k206743q/f1.image
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k206743q/f1.image


La guerre du Vietnam: une défaite commencée dans les médias

L’opinion publique américaine face à la guerre du Vietnam

(Sondage réalisé par l’institut Gallup)



La guerre du Vietnam: une défaite commencée dans les médias

Vietnam, la trahison des médias
2008, documentaire, 90 min, couleur

Réalisation : Patrick Barbéris

La défaite américaine au Vietnam a commencé dans les médias. Le tournant se situe lors de

l'offensive du Têt en janvier 1968. En déplaçant le champ de bataille au cœur des villes, l'ennemi

communiste prend l'offensive dans la guerre d'images. Les reportages montrant l'humiliation

des GI's assiégés, les exécutions sommaires et les civils terrorisés envahissent les foyers.

L'effet est dévastateur. L'état-major en tirera les leçons, mais plus tard.

Patrick Barbéris recueille le témoignage d'anciens correspondants des grands médias

américains au Vietnam. Ils n'étaient pas hostiles à cette guerre, du moins au départ. La célèbre

photographie de l'exécution à bout portant d'un opposant par le chef de la police de Saigon a été

prise par un photographe "patriote". Jusqu'à sa mort, Eddie Adams a regretté ce cliché, prix

Pulitzer 1968. Beaucoup d'images d'archives – dont certaines ne franchirent pas le cap de la

censure d'alors – illustrent les témoignages de ces journalistes que l'horreur de la guerre a

surpris devant leur porte. Les officiers supérieurs reconnaissent, quant à eux, les erreurs

commises sur le terrain de la communication. Lors des interventions militaires suivantes,

l'armée américaine exclura purement et simplement les médias. Ce qui n'assurera pas leur

soutien. Désormais l'état-major les inclut dans le champ de bataille ("embedded") pour mieux

les contrôler et les faire directement servir à sa propagande.

Une image contenant noir, obscurité

Description générée automatiquement

https://www.dailymotion.com/video/xjjm77


Quelques exemples récents de médias qui emballent l’opinion

Le financement de la campagne de Nicolas Sarkozy par Khadafi#MeToo #balancetonporc



Quelques exemples récents de médias qui emballent l’opinion

Les polluants éternels (PFAS) : un scandale sanitaireLes révélations sur l’enrichissement de la famille de 

Viktor Orban en Hongrie

https://www.franceinfo.fr/environnement/pollution/pfas/plainte-du-journal-le-monde-et-d-une-de-ses-journalistes-d-investigation-apres-des-vols-et-tentatives-de-vol_7824827.html


L’Agence Havas : la première agence d’information internationale

Charles-Louis Havas

Les premiers locaux (1835-75) : rue Jean-Jacques 

Rousseau à Paris, en face de l'Hôtel des Postes.

Malle-poste : Voiture postale destinée au 

transport des dépêches et du courrier.

Utilisation de pigeons voyageurs

Première utilisation du télégraphe électrique, 

mis au point par Samuel Morse huit ans plus tôt.

Le navire Agamemnon posant des câbles sous-marins, 

le 2 août 1858. 1866 : Premier câble transatlantique 

reliant l'Europe au continent américain
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L’Agence Havas : la première agence d’information internationale

Havas utilise le 

téléphone dès son 

arrivée en Europe en 

1877, deux ans après 

son invention par 

Alexander Graham Bell.

Le téléscripteur ou télégraphe 

imprimeur est mis au point au début 

des années 1850. Il permet la 

télégraphie en multiplex (lancement de 

plusieurs signaux sur un même fil) et 

la transcription des dépêches en clair 

à l’arrivée (abandon progressif du 

morse). Havas commence à l’utiliser 

en 1880.

1880 : Transmission par radio grandes ondes 

(radiotélégraphie). Le volume des nouvelles 

augmente grâce aux nouveaux moyens de 

transmission et suit le développement de la 

presse en France.

1896 : L'Agence s'installe place 

de la Bourse à Paris
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L’Agence Havas : la première agence d’information internationale
25 novembre 1940 : La branche information

d'Havas devient une agence officielle

nationalisée. Deux lois instaurent la séparation

entre la branche Annonces qui conserve le nom

d'Havas et la branche Information qui devient

propriété de l'Etat sous le nom d'Office Français

d'Information

décembre 1940 : Création à Londres de

l'Agence Française Indépendante (AFI)

par Paul-Louis Bret

L'AFI doit permettre de laisser

substituer un embryon d'opinion

publique française capable de critiquer

le pouvoir de Vichy.

L'AFI s'est entendue avec le ministère

de l'Information britannique et Reuter

pour diffuser un service en français

quotidien d'environ 10.000 mots à

destination de l'Europe libre.

20 août 1944 : La 

branche information de 

l’agence Havas devient 

l’AFP après avoir 

traversé l’Occupation 

sous le nom d’Office 

Français d’Information 

(OFI).

10 janvier 1957 : Le Parlement

adopte le statut de l'AFP.

Il garantit son indépendance

rédactionnelle, son implantation

dans le monde et son autonomie

financière.

Son président-directeur général

est désormais élu par le Conseil

d'administration.
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L’Agence France Presse aujourd’hui



Le financement des médias par l’Etat

Aide par exemplaire 

Libération : 0,242 €

Le Figaro : 0,058 €

Le Monde : 0,056 €

L'Humanité : 0,462 €

Les Echos : 0,043 €

L'Equipe : 0,015 €

Le Fonds de Soutien à l’Expression radiophonique (FSER),

créé par décret le 1er décembre 1984, est un fonds

national alimenté par une taxe fiscale sur les recettes

publicitaires des télévisions et des radios. Il gère l’aide

publique attribuée aux radios hertziennes lorsque

leurs ressources commerciales sont inférieures à

20 % de leur chiffre d’affaires total.

Médias publics

Médias privés



Le financement des médias par la publicité



Le financement des médias et ses conséquences

Vidéo : La publicité dans les médias

Emission radio : économie et mode de 

financement des médias

Article engagé de Médiapart

https://education.francetv.fr/matiere/education-aux-medias/cinquieme/video/la-publicite-dans-les-medias
https://www.franceinter.fr/emissions/le-telephone-sonne/le-telephone-sonne-03-aout-2015
https://blogs.mediapart.fr/tristan-barra/blog/040718/comment-garantir-lindependance-des-journalistes-francais


Une image contenant texte, capture d’écran, Police

Description générée automatiquement

https://www.monde-diplomatique.fr/cartes/PPA#&gid=1&pid=1
https://enseignants.lumni.fr/parcours/1216/comprendre-le-mouvement-de-concentration-des-medias-en-france.html


Tous journalistes : vers une diversité de l’information ?



Dans L’Information à tout prix (Ina Éditions), Julia

Cagé, Marie-Luce Viaud et Nicolas Hervé

quantifient le recours massif au copié-collé dans

les médias en ligne (64%) et la vitesse de

propagation d’une information. Comment, dans

ces conditions, monétiser l’information ?

Extraits.

Tous journalistes : vers une diversité de l’information ?

https://larevuedesmedias.ina.fr/64-de-ce-qui-est-publie-en-ligne-est-du-copie-colle-pur-et-simple
https://larevuedesmedias.ina.fr/64-de-ce-qui-est-publie-en-ligne-est-du-copie-colle-pur-et-simple
https://larevuedesmedias.ina.fr/64-de-ce-qui-est-publie-en-ligne-est-du-copie-colle-pur-et-simple


Objet de travail conclusif

L’information à l’heure d’internet



Guide du lanceur d’alerte en France : protection et procédure à suivre

Guide du lanceur d’alerte en 

France : protection et procédure 

à suivre

Les lanceurs d’alerte

https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/2023-07/ddd_guide-lanceurs-alertes_maj2023_20230223.pdf


Les lanceurs d’alerte : l’exemple d’Edward SNOWDEN

Edward Snowden, un consultant de 29 ans de la National Security

Agency (NSA), annonçait en 2003 au monde entier qu’il était la

source d’une série de révélations fracassantes montrant l’étendue

des programmes de surveillance du gouvernement des États-

Unis. Ces programmes visaient souvent de simples citoyens

américains, alors que c’est totalement interdit, même pour la NSA.

Compte tenu de la nature particulièrement délicate — et illégale

— des fuites, Snowden s’est sauvé à Moscou.

Ce qui a soulevé la question suivante, qui lui colle toujours à la

peau : Snowden est-il un patriote… ou un traître ? D’un côté, il a

honoré le plus ancien principe à la base de la démocratie

américaine : le droit du public à l’information — sans compter son

droit à ne pas faire l’objet d’espionnage de la part de son propre

gouvernement. D’un autre côté, il s’y est pris en violant lui-même

un autre principe fondateur de toute démocratie — la règle de

droit —, puisqu’il a contrevenu vraisemblablement… à la loi sur

l’espionnage adoptée pendant la Première Guerre mondiale.



Les lanceurs d’alerte : l’exemple de Julian ASSANGE
• Informaticien de profession, Julian Assange n'est ni britannique ni américain, mais australien. Après ses études, il travaille pour de nombreuses

entreprises informatiques en Australie, tout en menant en parallèle des activités de hacker. Militant d'un internet libre, ouvert et transparent, il

n'hésite pas à pirater plusieurs sites d'organisations étatiques, comme la Nasa ou le Pentagone.

• En 2006, il fonde WikiLeaks avec d'autres amis « hacktivistes » et en devient l'un des principaux administrateurs. Objectif de cette ONG sans

but lucratif : rendre public des documents confidentiels concernant des affaires de corruption ou autres abus dans les milieux de pouvoir

(politique, armée, finance, divertissement…). Le site fonctionne comme une plateforme participative (d'où son nom faisant référence à

Wikipédia) où chaque lanceur d'alerte peut publier des documents sensibles, le tout dans un anonymat garanti par un système de cryptage.

• En 2010, WikiLeaks provoque une véritable déflagration dans le milieu du renseignement en rendant public plus de 700.000 documents

confidentiels (mails, notes, correspondances…) portant sur les actions diplomatiques et militaires des Etats-Unis.

• Parmi tous ces documents, la vidéo d'une bavure de l'armée américaine en Irak datant de 2007 fait particulièrement scandale. On y voit un

hélicoptère Apache tirer sur des civils ne présentant visiblement pas de menace. Au moins 18 personnes sont tuées, dont deux journalistes de

l'agence de presse Reuters.

• L'affaire est retentissante et éclaire le public sur de nombreuses actions peu avouables des autorités américaines, mais ces documents sont

présentés de manière brute, sans protection des informations sensibles qui permettraient de trahir certaines sources, voire de les mettre en

danger. Une transparence poussée à l'extrême qui amène de grands médias partenaires (« The New York Times », « The Guardian », « Der

Spiegel », « Le Monde » et « El Pais ») ainsi que d'autres lanceurs d'alertes, comme Edward Snowden, à se désolidariser des méthodes de

WikiLeaks.

• Naturellement, la publication de centaines de milliers de documents, dont beaucoup étaient classés secret, a provoqué un véritable

tremblement de terre aux Etats-Unis. Responsables politiques de tous bords et militaires y voient une atteinte à la sécurité du pays et une mise

en danger de son réseau diplomatique.

• Initialement menacé par une enquête pour « piratage informatique », Julian Assange est finalement visé par 18 chefs d'inculpation , dont celui

d'« espionnage » par la justice américaine en 2019. Pour ces faits, il risque 175 ans de prison. Mais le hacker n'est pas disposé à se présenter

devant ses accusateurs.

• En décembre 2010, soit quelques mois après les révélations de WikiLeaks, Julian Assange est arrêté à Londres, mais pour une tout autre

affaire : il fait l'objet d'un mandat d'arrêt européen émis par la Suède, où deux jeunes femmes accusent le hacker de viol. Les autorités

britanniques souhaitent alors l'extrader vers Stockholm. Craignant d'être remis aux Etats-Unis après son passage devant la justice suédoise,

Julian Assange (qui réfute les accusations de viol) profite de sa liberté surveillée pour se réfugier en 2012 à l'ambassade équatorienne de

Londres. Malgré les pressions britanniques sur l'Equateur, l'Australien est autorisé à rester dans le bâtiment diplomatique. Il y demeurera sept

ans.

• En avril 2019, le nouveau président équatorien, Lenin Moreno, souhaite se débarrasser d'Assange, qui plombe ses relations diplomatiques

avec d'autres pays. Son droit d'asile est suspendu et la police britannique le déloge de l'ambassade avant de l'incarcérer pour ne pas avoir

respecté sa liberté surveillée

• Entre-temps, l'affaire suédoise est classée sans suite faute de preuves, mais c'est désormais les Etats-Unis qui réclament l'extradition de Julian

Assange pour l'affaire WikiLeaks. Le 4 janvier 2021, la justice britannique rejette cette demande. Les juges craignent que l'Australien de 49

ans, déjà marqué et affaibli par près de dix années sans liberté de mouvement, ne mette fin à ses jours en cas d'incarcération aux Etats-Unis.
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